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République Française    MAIRIE D’ARGENCES 
          
 
 
 
 
 

A   V   I   S 
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 
La réunion du Conseil Municipal d’ARGENCES aura lieu le Lundi 7 juillet 2014 à 

20 heures, Salle du Conseil Municipal. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 

- Convention de groupement de commandes avec la Communauté de communes 
« Val ès dunes » : travaux de réfection de voirie rue de la Morte-Eau. 

- Demande de prise de compétence Pôle Santé par la commune d’Argences auprès 
de la Communauté de communes « Val ès dunes ». 

- Subventions : 

 Tennis : subvention annuelle et subvention exceptionnelle. 

 Réforme des rythmes scolaires : subventions aux associations intervenant dans 
le cadre des activités périscolaires à compter du 2 septembre 2014. 

 Familles rurales,  
 Tennis Club Argençais,  
 G.E.A.A., 
 Ecole de musique 
 UNCMT. 

 
- Personnel :  

1 ° Création d’un poste de technicien territorial au 1er septembre 2014. 
2°  Suppression d’un poste de technicien territorial principal de 2ème classe au 1er août 

2014. 
3° Suppression d’un poste d’ingénieur territorial au 1er août 2014. 
4° Création de 2 postes d’adjoints techniques 2ème classe à temps non complet 

7,5/35ème pour accroissement temporaire d’activités (mise en place de la réforme des rythmes 
scolaires) du 2 septembre 2014 au 3 juillet 2015. 

5° Création d’un poste d’adjoint technique 2ème classe 11/35ème pour accroissement 
temporaire d’activités (mise en place de la réforme des rythmes scolaires) du 2 septembre 2014 
au 3 juillet 2015. 

6° Création de 6 postes d’adjoints techniques 2ème classe 6,5/35ème pour 
accroissement temporaire d’activités (mise en place de la réforme des rythmes scolaires). 

 
 
 
 



Hôtel de Ville - Place du Général Leclerc - BP 2 - 14370 ARGENCES 

 : 02.31.27.90.60 - Fax : 02.31.23.18.79 

e-.mail : secretariat.mairie@argences.com 

- Tarifs des locations de salles au 1er janvier 2015. 

- Garanties d’emprunts – Construction de 36 logements par Calvados Habitat à 
l’Orée d’ARGENCES. 

- Informations et questions diverses. 

 

 
 
     Argences, le 30 juin 2014 
 

 
Dominique DELIVET 
Maire, 


